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Séance du 6 février 2019

Présents^ M. Taimoor ALIASSI (S), M. Manuel ALONSO UNICA (HP), M. Pascal ALTENBACH (UDC), M. Jean-Luc von ARX
(DC). M^OmarAZZAB^ye ) Mme Marie BARBEY-CHAPPUIS (DC), M. Régis de BATTISTA (S), Mme'Fabienne BEAUD (DC),
M. Erc..BERT!NAT (UDC)I M_Pjerre_de BOCCARD (PLR), M. Simon BRANDT (PLR), M. Remy BURRI (PLR), Mme Anne
ÇARRONiDC)' Mme Maria CASARES (S), M. Jean-Pascal CATTIN (MCG), Mme Alia CHAKER MANGEAT (DC), 'Mme Renate

CORNUJ,PL.R)_Mme SOPhie ÇOURyO ISIER (PLR), M. Guy DOSSAN (PLR), Mme Hélène ECUYER (EaG),"Mme Jannick

FRIGENJLEMPA. NA (s)' M_sami GASHI (DC)^ M. Pierre GAUTHIER (HP), M. Stefan GISSELBAEK (PLR), M. Morten
GISSELBAEK (EaG^Mme Corinne GOEHNER-DA CRUZ (S), M. Alfonso GOMEZ (Ve), M. Jean-Philippe HÀAS (MCG),
M Pascal HOLENWEG (S), M. Ahmed JAMA (S), M. Ulrich JOTTERAND (S), M. Alain de KALBERMATTEN'(DC), Mme Uzma
KHAMIS VANNINI (Ve) Mme Christina KITSOS (S^ Mme Florence KRAFT-BABEL (PLR), Mme Veronica'LATELLA (PLR),
M Jean-Charles LATHION (DÇ), Mme Christiane LEUENBERGER-DUCRET (S), M. Didier LYON (UDC), M. Amar MÀDANJ
(MCG) Mme Danièle MAGNIN (MÇG) M Georges MARTINOLI (PLR), Mme Yasmine MENETREY (MCG), M. François
MIREVAL (S), M Léonard MONTAVON (DC), M Michel NARGI (PLR), M. Jacques PAGAN (UDC), M. Daniel-Dany PASTÔRE
(MCG), Mme Maria FEREZ (EàG), Mme Sara PETRAGLIO (S), Mme Hanumsha QERKINI (Ve), M. Nicolas RAMS'EIER
Mme. patnaa. RicHA.RD.(PLR)iM. m_e_Michèle_RC>ULLET (PLR)' M- Gazi SAHIN (EàG). M- Souheil SAYEGH (DC), M. Vincent
^Ï^. L.4E.F?, (HP)., M-. pierre SCHEREl. tU DC) Mme Albane SCHLECHTEN (S), M. Tobias SCHNEBLI (ÈàG)', M. Daniel

.

s, 9?JV!AJSLN,L(M.(?G^_M.me Bri9itte STUDER (EàG), Mme Martine SUMI (S), Mme Marie-Pierre THEUBÈT (Ve), M. "Luis
VAZQUEZ (S), Mme Delphine WUEST (Ve), M. Jean ZAHNO (UDC), M. Thomas ZOGG (MCG)

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6° et
au plus tard du 8° jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité, préciser le nombre

voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à

communes, administration@etat. ge. ch

Date: 7 février 2019

Le Conseil municipal, réuni en séance ) ordinaire
extraordinaire

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 14 février 2019.

Objet: PR-1299 l

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de 3 400 000 francs
destiné au renouvellement et à ['acquisition de véhicules lourds et légers du Service
d'incendie et de secours.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de
Genève, à concurrence de 3 400 000 francs.

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de la
Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
8 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2019 à 2026.

Art. 4. - Les véhicules existants renouvelés pourront être, en cas de vente,
transférés du patrimoine administratif (PA) au patrimoine financier (PF) en vue de
leur aliénation.

Art. 5. - Le revenu extraordinaire découlant de la vente éventuelle des véhicules
existants sera comptabilisé aux comptes de la Ville de Genève dans la cellule
4411.610 «gains sur ventes de biens meubles^

Signature/s: Eric Bertinat, président

Sophie Courvoisier, secrétaire
.^^
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